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 ARRETE N2022-2240 CH NARBONNE FMESPP
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 2240 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à l’installation d’armoires à pharmacie 
sécurisées dans les établissements de santé psychiatriques, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Narbonne 
 
EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 110000056 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Narbonne et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 52 859,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de la mise en place d’une dispensation 
globale en armoires sécurisées approvisionnées par les préparateurs en pharmacie et les 
pharmaciens. 

Cette aide doit permettre un stockage sécurisé et un accès restreint aux médicaments pour les 
personnes habilitées (IDE, pharmaciens, préparateurs en pharmacie et médecins).  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Narbonne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 3 mai 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-05-03-00008

ARRETE N2022-2241 CH ALES FMESPP APS 2019
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 2241 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à l’installation d’armoires à pharmacie 
sécurisées dans les établissements de santé psychiatriques, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Alès-Cévennes 
 
EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 300000023 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Alès-Cévennes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 3 321,70 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de la mise en place d’une dispensation 
globale en armoires sécurisées approvisionnées par les préparateurs en pharmacie et les 
pharmaciens. 

Cette aide doit permettre un stockage sécurisé et un accès restreint aux médicaments pour les 
personnes habilitées (IDE, pharmaciens, préparateurs en pharmacie et médecins).  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Alès-Cévennes et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 3 mai 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-05-03-00009

ARRETE N2022-2242 CLINIQUE PONT DU GARD

FMESPP APS 2019
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 2242 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à l’installation d’armoires à pharmacie 
sécurisées dans les établissements de santé psychiatriques, allouée à : 
 
Clinique du Pont du Gard à Remoulins 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 300780244 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux pour la Clinique 
du Pont du Gard à Remoulins et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 3 377,98 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de la mise en place d’une dispensation 
globale en armoires sécurisées approvisionnées par les préparateurs en pharmacie et les 
pharmaciens. 

Cette aide doit permettre un stockage sécurisé et un accès restreint aux médicaments pour les 
personnes habilitées (IDE, pharmaciens, préparateurs en pharmacie et médecins).  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 3 mai 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-05-03-00010

ARRETE N2022-2243 CLINIQUE LIRONDE FMESPP
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 2243 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à l’installation d’armoires à pharmacie 
sécurisées dans les établissements de santé psychiatriques, allouée à : 
 
Clinique la Lironde à Saint Clément de Rivière 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 340780766 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux pour la Clinique 
la Lironde à Saint Clément de Rivière et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-05-03-00010 - ARRETE N2022-2243 CLINIQUE LIRONDE FMESPP APS 2019 18



 

 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 3 311,98 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de la mise en place d’une dispensation 
globale en armoires sécurisées approvisionnées par les préparateurs en pharmacie et les 
pharmaciens. 

Cette aide doit permettre un stockage sécurisé et un accès restreint aux médicaments pour les 
personnes habilitées (IDE, pharmaciens, préparateurs en pharmacie et médecins).  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 3 mai 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-05-03-00011

ARRETE N2022-2244 CLINIQUE SENSEVIA

FMESPP APS 2019
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 2244 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à l’installation d’armoires à pharmacie 
sécurisées dans les établissements de santé psychiatriques, allouée à : 
 
Clinique Sensévia à Osseja 
 
EJ FINESS :  920030269 
EG FINESS : 660780214 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CLINEA à Puteaux pour la Clinique 
Sensévia à Osseja et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 2 490,06 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de la mise en place d’une dispensation 
globale en armoires sécurisées approvisionnées par les préparateurs en pharmacie et les 
pharmaciens. 

Cette aide doit permettre un stockage sécurisé et un accès restreint aux médicaments pour les 
personnes habilitées (IDE, pharmaciens, préparateurs en pharmacie et médecins).  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la SAS CLINEA à Puteaux et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 3 mai 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-05-03-00012

ARRETE N2022-2245 CHS PIERRE JAMET FMESPP

APS 2019
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 2245 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à l’installation d’armoires à pharmacie 
sécurisées dans les établissements de santé psychiatriques, allouée à : 
 
Centre Hospitalier Spécialisé Pierre Jamet à Albi 
 
EJ FINESS :  810100008 
EG FINESS : 810002022 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé Pierre Jamet 
à Albi et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-05-03-00012 - ARRETE N2022-2245 CHS PIERRE JAMET FMESPP APS 2019 24



 

 
 
 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 12 639,28 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de la mise en place d’une dispensation 
globale en armoires sécurisées approvisionnées par les préparateurs en pharmacie et les 
pharmaciens. 

Cette aide doit permettre un stockage sécurisé et un accès restreint aux médicaments pour les 
personnes habilitées (IDE, pharmaciens, préparateurs en pharmacie et médecins).  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Spécialisé Pierre Jamet à Albi et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 3 mai 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-05-03-00013

ARRETE N2022-2246 CH MONTAUBAN FMESPP

APS 2019
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 2246 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à l’installation d’armoires à pharmacie 
sécurisées dans les établissements de santé psychiatriques, allouée à : 
 
Centre Hospitalier de Montauban 
 
EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N°DGOS/R1/2019/110 du 07 mai 2019 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2019, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Montauban et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 84 000,00 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de la mise en place d’une dispensation 
globale en armoires sécurisées approvisionnées par les préparateurs en pharmacie et les 
pharmaciens. 

Cette aide doit permettre un stockage sécurisé et un accès restreint aux médicaments pour les 
personnes habilitées (IDE, pharmaciens, préparateurs en pharmacie et médecins).  

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Montauban et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 3 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2314 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour le Centre Hospitalier de Rodez 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Rodez, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS 120780044 
EG FINESS : 120000039 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  184 644,49 euros soit un montant complémentaire de 58 344,49 euros à 

effectuer. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 184 644,49 euros, soit un douzième correspondant à 15 387,04 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l’Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier de Rodez sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2315 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780038 
EG FINESS : 300782117 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  190 847,44 euros soit un montant complémentaire de 38 186,19 euros à 

effectuer. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 190 847,44 euros, soit un douzième correspondant à 15 903,95 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2319 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour le Centre Hospitalier Cahors 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-05-17-00008 - ARRETE  2022-2319 CH Cahors Forfaits MRC 2021 (régularisation) 55



Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Cahors, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS 460780216 
EG FINESS : 460000110 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  44 574,99 euros soit une reprise de -19 750,01 euros à effectuer. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 44 574,99 euros, soit un douzième correspondant à 3 714,58 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Lot et le Représentant du Centre Hospitalier Cahors sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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MRC 2021 (régularisation)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2331 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la SAS FMEGF NEWCO 3 à Fresnes 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS FMEGF NEWCO 3 à Fresnes, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 940023849 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  50 063,81 euros soit une reprise sur les flux de facturation ultérieurs de            

-35 736,19 euros à effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la SAS FMEGF NEWCO 3 à Fresnes (940023849) comprenant les 

établissements suivants : 

 

• 300008638 UDM Bagnols sur Cèze 

• 300008588 Hémodialyse Centre Nîmes 

 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » Hémodialyse Centre Nîmes (300008588), au nom et pour le compte de 

l’ensemble des établissements prenant en charge la file-active couverte par la 

rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 
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Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 50 063,81 euros, soit un douzième correspondant à 4 171,98 euros. 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1890 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Mauvezin 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mauvezin, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780182 
EG FINESS : 320000151 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 125 540 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1891 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier de Mirande 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00048 - ARRETE 2022-1891 CH Mirande  DMA et ACE réels 2021 DAF 67



2 

 
 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Mirande, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780190 
EG FINESS : 320000169 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 188 372 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 30 258 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1892 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Nogaro 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Nogaro, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780208 
EG FINESS : 320000177 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 153 575 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00049 - ARRETE 2022-1892 CH Nogaro DMA et ACE réels 2021 DAF 72



3 

 

 

 

Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1893 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Vic-Fezensac 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Vic-Fezensac, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  320780216 
EG FINESS : 320000185 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 154 666 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1894 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Pédiatrique Saint Jacques 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00051 - ARRETE 2022-1894 Centre Pédiatrique St Jacques DMA et ACE réels 2021 DAF 79



2 

 
 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Pédiatrique Saint Jacques, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  750810590 
EG FINESS : 320780323 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 497 236 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 1 494 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 1 494 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1895 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
l’Institut Saint Pierre 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Institut Saint Pierre, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340022722 
EG FINESS : 340000025 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 1 483 951 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1896 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Orthopédique Maguelone 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Orthopédique Maguelone, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780881 
EG FINESS : 340000439 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 546 876 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 2 717 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1897 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Neurologique Propara 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Neurologique Propara, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340013028 
EG FINESS : 340001064 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 807 185 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 1 041 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 34 329 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1898 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Bédarieux 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Bédarieux, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340009893 
EG FINESS : 340780444 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 227 329 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1899 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 639 787 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1900 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Béziers 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Béziers, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 329 582 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 6 461 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 

 
  
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00057 - ARRETE 2022-1900 CH Béziers DMA et ACE réels 2021 DAF 105



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-20-00058

ARRETE 2022-1901 CH St Pons de Thomières 

DMA et ACE réels 2021 DAF

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00058 - ARRETE 2022-1901 CH St Pons de Thomières  DMA et ACE réels 2021 DAF 106



1 

 
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1901 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Saint-Pons-de-Thomières 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Pons-de-Thomières, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780469 
EG FINESS : 340000181 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 311 198 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 1 743 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 1 743 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1902 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Universitaire Montpellier 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Universitaire Montpellier, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340785161 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 868 163 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1903 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Lodève 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lodève, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780519 
EG FINESS : 340000215 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 127 582 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 245 635 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à      
245 635 euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1904 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Lunel 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lunel, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780535 
EG FINESS : 340000231 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 176 309 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1905 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340780543 
EG FINESS : 340000249 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 122 726 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1906 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
la Clinique le Mas de Rochet 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique le Mas de Rochet, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 340781608 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 559 520 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1907 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Paul Coste Floret Lamalou les Bains 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Paul Coste Floret Lamalou les Bains, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340796358 
EG FINESS : 340780220 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 1 564 027 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 24 593 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1908 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Médical la Roseraie 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Médical la Roseraie, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  460780117 
EG FINESS : 460000060 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 1 014 250 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 12 734 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1909 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Spécialisé de Leyme, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  460785090 
EG FINESS : 460780554 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 192 677 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1910 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Figeac 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Figeac, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  460780083 
EG FINESS : 460000045 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 233 185 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1911 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Saint-Céré 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Saint-Céré, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  460780091 
EG FINESS : 460000052 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 194 214 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1912 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Gourdon 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Gourdon, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  460780208 
EG FINESS : 460000102 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 273 114 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00069 - ARRETE 2022-1912 CH Gourdon  DMA et ACE réels 2021 DAF 152



3 

 

 

 

Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1913 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Cahors 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Cahors, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 75 721 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 4 311 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1914 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
SSR Pneumologie Antrenas 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
SSR Pneumologie Antrenas, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480782101 
EG FINESS : 480000793 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 184 471 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 10 699 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 2 336 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1915 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre de Post-Cure Sainte Marie 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre de Post-Cure Sainte Marie, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480000827 
EG FINESS : 480000835 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 284 451 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1916 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Mende 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Mende, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 194 832 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 12 609 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1917 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Florac 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Florac, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480780139 
EG FINESS : 480000041 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 48 472 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1918 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Marvejols 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Marvejols, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480780154 
EG FINESS : 480000066 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 146 980 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1919 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Post-Cure Alcoolique le Boy 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Post-Cure Alcoolique le Boy, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480782168 
EG FINESS : 480780212 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 219 727 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1920 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
la Maison de Repos les Tilleuls 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Maison de Repos les Tilleuls, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480001635 
EG FINESS : 480780287 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 257 018 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 13 607 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1921 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
CRF Montrodat 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CRF Montrodat, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  480782101 
EG FINESS : 480783034 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 403 619 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 38 110 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 1 643 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1922 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Lourdes 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lourdes, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650780158 
EG FINESS : 650000045 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 339 546 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1923 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650780166 
EG FINESS : 650000052 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 1 934 927 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à           
-103 267 euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1924 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier de Lannemézan 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Lannemézan, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650780174 
EG FINESS : 650000060 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 129 554 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1925 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
l’Hôpital le Montaigu 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00082 - ARRETE 2022-1925 CH Montaigu  DMA et ACE réels 2021 DAF 203



2 

 
 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’Hôpital le Montaigu, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650780190 
EG FINESS : 650000078 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 577 122 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 6 570 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1926 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Médical l'Arbizon 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Médical l'Arbizon, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  750005068 
EG FINESS : 650780398 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 899 810 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1926 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Médical l'Arbizon 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Médical l'Arbizon, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  750005068 
EG FINESS : 650780398 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 899 810 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1927 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier de Bigorre 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier de Bigorre, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650000417 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 619 505 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1928 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
GCS Pôle Sanitaire Cerdan 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660010059 
EG FINESS : 660009689 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 685 306 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1929 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Pôle Santé du Roussillon site Bouffard-Vercelli, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  110786324 
EG FINESS : 660010174 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 2 451 428 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 143 438 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 15 750 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 6 051 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1930 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
CSSR le Vallespir 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CSSR le Vallespir, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  340015171 
EG FINESS : 660780156 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 711 986 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1931 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Perpignan 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Perpignan, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 388 371 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1932 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Prades 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Prades, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  660780271 
EG FINESS : 660000167 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 204 915 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1933 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
la Clinique le Refuge Protestant 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Clinique le Refuge Protestant, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810100099 
EG FINESS : 810000158 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 300 222 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 1 498 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1934 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Mutualiste de Rééducation Fonctionnelle 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Mutualiste de Rééducation Fonctionnelle, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810099903 
EG FINESS : 810000232 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 991 838 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 24 667 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 8 767 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1935 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Gaillac 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00093 - ARRETE 2022-1935 CH Gaillac  DMA et ACE réels 2021 DAF 247



2 

 
 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Gaillac, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000349 
EG FINESS : 810000513 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 270 294 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1936 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000380 
EG FINESS : 810000521 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 757 560 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 82 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à -7 837 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1937 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Graulhet 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Graulhet, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000398 
EG FINESS : 810000539 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 135 943 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 

 
  
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00095 - ARRETE 2022-1937 CH Graulhet DMA et ACE réels 2021 DAF 257



ARS OCCITANIE

R76-2022-04-20-00096

ARRETE 2022-1938 Polyclinique Sainte Barbe 

DMA et ACE réels 2021 DAF

ARS OCCITANIE - R76-2022-04-20-00096 - ARRETE 2022-1938 Polyclinique Sainte Barbe  DMA et ACE réels 2021 DAF 258



1 

 
 

 

 

 

 

 

 

ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1938 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 de 
la Polyclinique Sainte Barbe 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Polyclinique Sainte Barbe, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  750050759 
EG FINESS : 810000448 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 486 582 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1939 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Lavaur 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Lavaur, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810000455 
EG FINESS : 810000562 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 572 765 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1940 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
CRF Personnes Agées 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
CRF Personnes Agées, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  810099903 
EG FINESS : 810003954 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 674 643 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 286 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1941 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Montauban 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Montauban, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 428 142 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à           
-11 991 euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à  0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à    0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1942 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier Negrepelisse 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier Negrepelisse, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  820000206 
EG FINESS : 820000420 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 243 489 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2022 - 1943 

Fixant la régularisation définitive au titre de la part activité de la DMA SSR 2021, le dégel des mises 
en réserves 2021 et les recettes issues des transmissions de DMA et ACE au titre du LAMDA 2020 du 
Centre Hospitalier des Deux Rives 

 

 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 

 

 

Vu le code de la santé publique,   
  

Vu le code de la sécurité sociale, 
 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de     
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2021 fixant pour l’année 2021 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I 
de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 
n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

 
Vu l’arrêté du 04 mai 2021 relatif aux modalités de calcul pour 2021 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du financement 
des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 

Vu l’arrêté du 04 mai 2021 fixant pour l’année 2021 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 

Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et le 
Centre Hospitalier des Deux Rives, 
 

 

ARRETE 

 
 

EJ FINESS :  820000248 
EG FINESS : 820000461 

 

 

Article 1 :   

Le montant de la DMA réelle, minorée des avances 2020 réalisées pour les séjours non clos, est fixé 
au titre de l’année 2021 à 321 861 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre la DMA réelle 2021 et la DMA théorique 2021 est fixé à 0 

euros. 

 

Article 2 :  

Le montant des ACE réels est fixé au titre de l’année 2021 à 0 euros. 

 

Le montant issu du différentiel entre les ACE réels 2021 et les ACE théoriques 2021 est fixé à 0 

euros. 

 
Article 3 : 

Le montant des recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Le montant des recettes supplémentaires au titre des ACE réels 2020 issues du dispositif LAMDA 
est fixé à 0 euros. 

 

Article 4 :  

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal interrégional de 
la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R 351-15 du 
code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 
il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être 
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
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Article 5 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 20 avril 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2313 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour le Centre Hospitalier Carcassonne 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Carcassonne, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780061 
EG FINESS : 110000023 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  74 094,80 euros soit une reprise sur les flux de facturation ultérieurs de            

-11 705,20 euros à effectuer. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 74 094,80 euros, soit un douzième correspondant à 6 174,57 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Carcassonne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-05-17-00002 - ARRETE 2022-2313 CH Carcassonne Forfaits MRC 2021 (regularisation) 291



ARS OCCITANIE

R76-2022-05-17-00005

ARRETE 2022-2316 CHU Toulouse Forfaits MRC

2021 (regularisation)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2316 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310781406 
EG FINESS : 310000484 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  284 853,97 euros soit un montant complémentaire de 59 754,97 euros à 

effectuer. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 284 853,97 euros, soit un douzième correspondant à 23 737,83 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne et le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire 
de Toulouse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2317 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour le Centre Hospitalier Auch 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Auch, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780117 
EG FINESS : 320000086 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  60 272,55 euros soit une reprise sur les flux de facturation ultérieurs de            

-126 652,45 euros à effectuer. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 60 272,55 euros, soit un douzième correspondant à 5 022,71 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Auch sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2318 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour le Centre Hospitalier Universitaire Montpellier 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire Montpellier, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780477 
EG FINESS : 340785161 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  797 231,07 euros soit un versement complémentaire de 389 938,07 euros à 

effectuer. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 797 231,07 euros, soit un douzième correspondant à 66 435,92 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l’Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire 
Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2320 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour le Centre Hospitalier de Bigorre 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Bigorre, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  68 175,77 euros soit une reprise de -17 624,23 euros à effectuer. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 68 175,77 euros, soit un douzième correspondant à 5 681,31 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées et le Représentant du Centre Hospitalier de Bigorre 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2321 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour le Centre Hospitalier Perpignan 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-05-17-00010 - ARRETE 2022-2321 CH Perpignan Forfaits MRC 2021 (régularisation) 309



Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Perpignan, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 660780180 
EG FINESS : 660000084 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  105 546,10 euros soit un versement complémentaire de 19 746,10 euros à 

effectuer. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 105 546,10 euros, soit un douzième correspondant à 8 795,51 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales et le Représentant du Centre Hospitalier Perpignan 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2322 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la SAS Polyclinique le Languedoc à Narbonne 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS Polyclinique le Languedoc à Narbonne, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110000114 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  0,00 euros soit un versement complémentaire de 0 euros à effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la SAS Polyclinique le Languedoc à Narbonne (110000114) comprenant les 

établissements suivants : 

 

• 110005048 HAD Narbonne 

• 110007259 UDM Polyclinique le Languedoc 

• 110780228 Polyclinique le Languedoc 

 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » Polyclinique le Languedoc (110780228), au nom et pour le compte de l’ensemble 

des établissements prenant en charge la file-active couverte par la rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 0 euros, soit un douzième correspondant à 0 euros. 
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Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2323 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310000617 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  240 742,26 euros soit un versement complémentaire de 27 697,56 euros à 

effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la SAS Clinique Néphrologique Saint Exupéry à Toulouse (310000617) 

comprenant les établissements suivants : 

 

• 310786768 UAD Luchon 

• 310793401 UAD Bessières 

• 310793807 UAD Brax 

• 310031414 UAD Quint 

• 310796776 UAD Revel 

• 310793419 UAD Saint Gaudens 

• 310026612 UDM Union Saint Jean 

• 310018684 UAD Toulouse Sans 

• 310794532 UAD Toulouse Basso 

• 310782016 Clinique Néphrologique Saint Exupéry 

• 310793435 UAD Villefranche de Lauragais 

 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » Clinique Néphrologique Saint Exupéry (310782016), au nom et pour le compte de 

l’ensemble des établissements prenant en charge la file-active couverte par la 

rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 
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Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 240 742,26  euros, soit un douzième correspondant à 20 061,86 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2324 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la SA NEPHROCARE Occitanie 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA NEPHROCARE Occitanie, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310002712 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  94 052,93 euros soit un versement complémentaire de 8 252,93 euros à 

effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la SA NEPHROCARE Occitanie (310002712) comprenant les 

établissements suivants : 

 

• 310011838 UAD Cornebarrieu 

• 310794417 UAD UDM Murêt 

• 310006473 UAD Rieux Volvestre 

 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » UAD UDM Murêt (310794417), au nom et pour le compte de l’ensemble des 

établissements prenant en charge la file-active couverte par la rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 94 052,93 euros, soit un douzième correspondant à 7 837,74 euros. 
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Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2325 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la Fondation Charles Mion – AIDER Santé 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Fondation Charles Mion – AIDER Santé, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340000264 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  237 291,35 euros soit un versement complémentaire de 64 070,35 euros à 

effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la Fondation Charles MION- AIDER SANTE (340000264) comprenant les 

établissements suivants : 

 

• 110005311 UDM CH Carcassonne 

• 110004421 UAD Limoux 

• 110004413 UAD Narbonne 

• 110004439 UAD Trèbes 

• 120001748 UAD UDM Millau 

• 300017431 Centre GCS PAAC Alès 2 

• 300007119 UAD UDM CH Alès 1 

• 300007168 UAD CH Bagnols sur Cèze 

• 300787421 UAD UDM CHU Nîmes 

• 340013259 UAD Bédarieux 

• 340013358 UAD Bouzigues 

• 340013309 UAD UDM CH Clermont l'Hérault 

• 340013218 UAD UDM Polyclinique Saint Louis 

• 340013119 UAD Grabels site Cordier 1 

• 340020221 Dialyse à domicile Grabels 

• 340016971 CDS AIDER CHU Montpellier 

• 340013168 UDM Clinique Jacques Mirouze 

• 340024553 UAD Saint Jean 

• 340013499 UAD Villeneuve les Béziers 
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• 480001783 UAD UDM Hôpital Lozère Marvejols 

• 480001403 Centre UAD UDM Hôpital Lozère Mende 

• 660005208 UAD le Boulou 

• 660005182 UAD Elne 

• 660005190 UAD Font Romeu 

• 660005216 - UAD CH Perpignan 
 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » UAD Grabels site Cordier 1 (340013119), au nom et pour le compte de 

l’ensemble des établissements prenant en charge la file-active couverte par la 

rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 237 291,35  euros, soit un douzième correspondant à 19 774,28 euros. 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-05-17-00015

ARRETE 2022-2326 SARL Dialyse St Guilhem

Forfaits MRC 2021 (régularisation)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2326 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la SARL Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SARL Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340009489 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  75 118,65 euros soit une reprise sur les flux de facturation ultérieurs de            

-10 681,35 euros à effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la SARL Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète (340009489) 

comprenant les établissements suivants : 

 

• 340017292 UADSA Saint Guilhem Pays d'Agde 

• 340009539 -Néphrologie Dialyse Saint Guilhem Sète 

 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » Néphrologie Dialyse Saint Guilhem Sète (340009539), au nom et pour le compte 

de l’ensemble des établissements prenant en charge la file-active couverte par la 

rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 75 118,65 euros, soit un douzième correspondant à 6 259,89 euros. 
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Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-05-17-00016

ARRETE 2022-2327 SAS Médipole St Roch

Forfaits MRC 2021 (régularisation)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2327 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la SAS Medipole Saint Roch à Cabestany 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS Medipole Saint Roch à Cabestany, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 660790379 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  22 125,68 euros soit un versement complémentaire de 4 969,68 euros à 

effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la SAS Medipole Saint Roch à Cabestany (660790379) comprenant les 

établissements suivants : 

 

• 660004961 UAD Argelès sur Mer 

• 660006172 HAD MEDIHAD 

• 660790387 Polyclinique Médipole Saint Roch 

• 660005687 UAD Prades 

• 660004979 UAD Saint Laurent de la Salanque 

• 660004953  UAD le Soler 

 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » Polyclinique Médipole Saint Roch (660790387), au nom et pour le compte de 

l’ensemble des établissements prenant en charge la file-active couverte par la 

rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 
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Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 22 125,68 euros, soit un douzième correspondant à 1 843,81 euros. 

 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-05-17-00017

ARRETE 2022-2328 SA Clinique Claude Bernard

Forfaits MRC 2021 (régularisation)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2328 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la SA Clinique Claude Bernard 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA Clinique Claude Bernard, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000471 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  69 174,15 euros soit une reprise sur les flux de facturation ultérieurs de            

-16 625,85 euros à effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la SA Clinique Claude Bernard (810000471) comprenant les établissements 

suivants : 

 

• 810000224 Clinique Claude Bernard 

• 810003368 UDM Castres 

• 810101741 UAD Castres 

• 810012203 UDM Gaillac 

• 810101758 UAD Graulhet 

• 810011197 UAD Lavaur 

• 810102947 UAD Lescure 

 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » Clinique Claude Bernard (810000224), au nom et pour le compte de l’ensemble 

des établissements prenant en charge la file-active couverte par la rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 
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Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 69 174,15 euros, soit un douzième correspondant à 5 764,51 euros. 

 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-05-17-00018

ARRETE 2022-2329 SA Clinique Pont de Chaume

Forfaits MRC 2021 (régularisation)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2329 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la SA Clinique du Pont de Chaume à Montauban 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA Clinique du Pont de Chaume à Montauban, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820000131 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  41 605,87 euros soit une reprise sur les flux de facturation ultérieurs de            

-44 194,13 euros à effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la SA Clinique du Pont de Chaume à Montauban (820000131) comprenant 

les établissements suivants : 

 

• 820005791 UAD Castelsarrasin 

• 820000057 Clinique Pont de Chaume 

 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » Clinique Pont de Chaume (820000057), au nom et pour le compte de l’ensemble 

des établissements prenant en charge la file-active couverte par la rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 41 605,87 euros, soit un douzième correspondant à 3 467,16 euros. 
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Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Tarn et Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2330 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la SAS FMEGF NEWCO 1 à Fresnes 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS FMEGF NEWCO 1 à Fresnes, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 940023823 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  77 667,05 euros soit une reprise sur les flux de facturation ultérieurs de            

-19 559,35 euros à effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la SAS FMEGF NEWCO 1 à Fresnes (940023823) comprenant les 

établissements suivants : 

 

• 340780840 - NEPHROCARE Castelnau le Parc 

 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » NEPHROCARE Castelnau le Parc (340780840), au nom et pour le compte de 

l’ensemble des établissements prenant en charge la file-active couverte par la 

rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 77 667,05 euros, soit un douzième correspondant à 6 472,25 euros. 
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Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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R76-2022-05-17-00022

ARRETE 2022-2332 SAS FMEGF Newco 2 Forfaits

MRC 2021 (régularisation)
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 2332 
Portant régularisation du montant du forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 

chronique au titre de l’année 2021 pour la SAS FMEGF NEWCO 2 à Fresnes 
 

      
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-6, L.162-22-6-2 et R. 
162-33-16-1, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6113-7 et L. 6113-8, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et 
au traitement des données d'activité médicale et des données de facturation 
correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d'informations 
issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique, 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des 
établissements éligibles aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le cadre de la 
prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l'article L. 
162-22-6-2 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2019 modifiant l'arrêté du 25 septembre 2019 relatif aux forfaits 
alloués aux établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints 
de maladie rénale chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité 
sociale,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS FMEGF NEWCO 2 à Fresnes, 
 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 940023831 
 
 
 

Article 1 :   
 

     Forfait relatif à la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique  

 

Le montant définitif de la rémunération forfaitaire en année pleine issu de la régularisation 

mentionnée à l’article 10 de l’arrêté du 25 septembre 2019 susvisé est fixé, au titre de 

l’année 2021, comme suit : 

 

• Montant définitif de la dotation annuelle MRC, en année pleine, au titre de l’année  

2021 :  33 491,82 euros soit un versement complémentaire de 33 491,82 euros à 

effectuer. 

 

Cette rémunération forfaitaire est calculée sur la base de la file-active déclarée par 

l’établissement la SAS FMEGF NEWCO 2 à Fresnes (940023831) comprenant les 

établissements suivants : 

 

• 340015999 - NEPHROCARE Béziers 

 

La rémunération forfaitaire déterminée précédemment est versée à l’établissement « 

support » NEPHROCARE Béziers (340015999), au nom et pour le compte de l’ensemble 

des établissements prenant en charge la file-active couverte par la rémunération. 

 

La caisse pivot de l’établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans 

le présent arrêté. 

 

 

 

Article 2 :  
 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 

forfaits pour l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans 

les conditions suivantes :  

 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égale à un douzième du montant définitif  

pour 2022 : 33 491,82 euros, soit un douzième correspondant à 2 790,98 euros. 
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Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

  Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 17 mai 2022 
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R76-2022-05-12-00006

Arrêté ARS-OC n° 2022-2297 du 12/05/2022

portant modification de la licence d�une

officine de pharmacie à BESSEGES (Gard)
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@
@

]̂_̀ab̂cd̂eb_fghgbij_k̂_jlmn̂hĉ_ognaphiĵ_k̂_qihdg_rccadihâ_
_
se_ji_jpa_ht_uvwwxyuy_ke_wz_{ia_uvww_k̂_|a{}ja~acidaph_̂d_kli{gjapbidaph_k̂_ji_�eijadg_ke_kbpad�_hpdi{{̂ hd_|ph_
c�i}adb̂_��_�_̀a|}p|adaph|_b̂jida�̂|_ie_|dided_k̂|_nbpe}̂{̂ hd|_klahdgb�d_}e�jac_�_�f���_�_
_
se_ĵ_cpk̂_k̂_ji_|ihdg_}e�ja�ê�_hpdi{{̂ hd_|̂|_ibdacĵ|_]w�u�xw�_]w��wxw�_]w��wxu�_]��u�xw_̂d_|ea�ihd|_iah|a_�ê_
�̀�u�xw_̂d_|ea�ihd|_�_
_
se_ĵ_cpk̂_nghgbij_k̂|_cpjĵcda�adg|_d̂bbadpbaiĵ|�_hpdi{{̂ hd_|ph_ibdacĵ_]�uuwxw_�_
_
se_ĵ_kgcb̂d_ht_uvv�x�z�_ke_u�_i�baj_uvv�_b̂jida~_ie�_}pe�pab|_k̂|_}bg~̂d|�_�_jlpbniha|idaph_̂d_�_jlicdaph_k̂|_|̂b�aĉ|_
k̂_jl�did_kih|_ĵ|_bgnaph|_̂d_kg}ibd̂{̂ hd|�_hpdi{{̂ hd_|ph_ibdacĵ_��_�_
_
se_ĵ_kgcb̂d_ht_uvwvx���_ke_�w_{ib|_uvwv_}pbdihd_cbgidaph_k̂|_mn̂hĉ|_bgnaphiĵ|_k̂_|ihdg_�_
_
se_ĵ_kgcb̂d_ht_uvwux�w_ke_u�_�ih�âb_uvwu_b̂jida~_ie�_nbpe}̂{̂ hd|_klahdgb�d_}e�jac_�_
_
se_ĵ_kgcb̂d_ht_uvwuxwu��_ke_z_hp�̂{�b̂_uvwu_b̂jida~_�_ji_n̂|daph_�ekngdiab̂_̂d_cp{}di�ĵ_}e�ja�ê_�_
_
se_ĵ_kgcb̂d_ht_uvw�xu�u_ke_y_i�baj_uvw�_b̂jida~_ie_bgna{̂ _k̂_kbpad_}e�jac_i}}jaci�ĵ_ie�_}̂b|phĥj|_k̂|_
nbpe}̂{̂ hd|_k�ahdgb�d_}e�jac_�_
_
se_ĵ_kgcb̂d_ke_uv_i�baj_uvuu_}pbdihd_hp{ahidaph_k̂_�ph|âeb_̀akâb_�m��o�_̂h_�eijadg_k̂_̀ab̂cd̂eb_fghgbij_k̂_
j�mn̂hĉ_ognaphiĵ_k̂_qihdg_klrccadihâ_�_
_
se_jlibb�dg_ke_u�_{ib|_uvwu_}ba|_̂h_i}}jacidaph_k̂_jlibdacĵ_�_ke_kgcb̂d_ht_uvwux�w_ke_u�_�ih�âb_uvwu_b̂jida~_ie�_
nbpe}̂{̂ hd|_klahdgb�d_}e�jac_�_
_
se_jlibb�dg_ht_uvw�xuz��_ke_�_ip�d_uvw�_k̂_ji_̀ab̂cdbaĉ_fghgbiĵ_k̂_jlmn̂hĉ_ognaphiĵ_k̂_qihdg_rccadihâ_
}pbdihd_ikp}daph_ke_�bp�̂d_ognaphij_k̂_qihdg_uvw��uvuu_k̂_ji_bgnaph_rccadihâ_�_
_
se_ji_k̂{ihk̂_}bg|̂hdĝ_ĵ_w�_i�baj_uvuu_}ib_�iki{̂ _�ibpĵ_̀�]fm�_�bg|ak̂hd̂_k̂_ji_ognaph_rccadihâ�_}peb_
ĵ|_{̂ {�b̂|_~phkid̂eb|_ke_nbpe}̂{̂ hd_klahdgb�d_}e�jac_kghp{{g_�_�i_|ihdg�_�i_ognaph_�_̂h_�ê_klp�d̂hab_
jli}}bp�idaph_k̂_ji_cph�̂hdaph_cph|dadeda�̂_ke_nbpe}̂{̂ hd_�_
_
se_ĵ_kp||âb_k̂_k̂{ihk̂_k̂_cbgidaph_ke_nbpe}̂{̂ hd_klahdgb�d_}e�jac_�_�i_|ihdg�_�i_ognaph_�_�_
_
se_ji_cph�̂hdaph_cph|dadeda�̂_ke_nbpe}̂{̂ hd_klahdgb�d_}e�jac_�_�i_|ihdg�_�i_ognaph_�_�_
_
se_jli�a|_ke_uz_i�baj_uvuu_k̂_�ph|âeb_ĵ_̀ab̂cd̂eb_bgnaphij_k̂|_~ahihĉ|_}e�ja�ê|_k̂_ji_bgnaph_rccadihâ_�_
_
_
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ABCDEFGHICJKLMNKONKPHBMQNRNCJKFSECJGHTJKQMUOEVKWKXIKDICJGYKXIKZGPEBCK[KIKQBMHKBU\NJKFNKQBHJNHKOIKVHGIJEBCKBMK
OIKJHICD]BHRIJEBCKFNKVNCJHNDKFNKDICJGKFICDKFNDKJNHHEJBEHNDKNCKRICLMNKFNKRGFNVECDKPGCGHIOEDJNDKBMKNCKHEDLMNKFNK
OSTJHNKFICDKONDKQHBV̂IECNDKICCGNDYKFNKHNVHMJNHKNJKFSNRQOB_NHKFNDKQHB]NDDEBCCNODKFNKDICJGK̀QHECVEQIONRNCJKFNDK
RGFNVECDKPGCGHIOEDJNDaKNJKFSTJHNKONKPNDJEBCCIEHNKFNKVNDKVNCJHNDKFNKDICJGKbK
K
ABCDEFGHICJKLMNKOIKVBCcNCJEBCKVBCDJEJMJEcNKFMKPHBMQNRNCJKFSECJGHTJKQMUOEVKWKXIKDICJGYKXIKZGPEBCK[KNDJK
VBC]BHRNKIMdKBHENCJIJEBCDKDJHIJGPELMNDKFMKeV̂GRIKZGPEBCIOKFNKeICJGKFNKOSfPNCVNKZGPEBCIONKFNKeICJGKgVVEJICENYK
ONKPHBMQNRNCJKVBCJHEUMICJKIMKHNC]BHVNRNCJKFNKOIKVBBHFECIJEBCKFNDKECEJEIJEcNDKJNHHEJBHEIONDKQBMHKIJJNECFHNK
OSBU\NVJE]KQIHJIPGKFSIRGOEBHIJEBCKFNKOIKFGRBPHIQ̂ENKRGFEVIONKNJKFNKOSIVVhDKIMdKDBECDKQBMHKJBMDKONDK̂IUEJICJDKFNK
OIKHGPEBCKgVVEJICENKbK
K
ABCDEFGHICJKLMNKOIKVBCcNCJEBCKVBCDJEJMJEcNKFMKPHBMQNRNCJKFSECJGHTJKQMUOEVKWKXIKDICJGYKXIKZGPEBCK[KNDJK
VBC]BHRNKCBJIRRNCJKIMdKFEDQBDEJEBCDKFNKOIKOBEKCiKjkllmnjnKFMKloKRIEKjkllYKFNKOSIHJEVONKplqjqmlKFMKVBFNKFNKOIK
DICJGKQMUOELMNKNJKFMKFGVHNJKCiKjkljmrlKFMKjsK\ICcENHKjkljKbKK
K
ABCDEFGHICJKLMNKXBCDENMHKONKtEHNVJNMHKHGPEBCIOKFNDK]ECICVNDKQMUOELMNDKFNKOIKHGPEBCKgVVEJICENKIKGREDKONKjoKIcHEOK
jkjjKMCKIcEDK]IcBHIUONKuKOIKVHGIJEBCKFMKPHBMQNRNCJKFSECJGHTJKQMUOEVKWKXIKDICJGYKXIKZGPEBCK[vK

w
w

xyyz{zw
w
w

x|}~���w��|w�ww
w
pIKVBCcNCJEBCKVBCDJEJMJEcNKFMKPHBMQNRNCJKFSECJGHTJKQMUOEVKFGCBRRGKWKXIKDICJGYKXIKZGPEBCK[KNDJKIQQHBMcGNvK
K
x|}~���w�w�ww
K
pNKPHBMQNRNCJKFSECJGHTJKQMUOEVKWKXIKDICJGYKXIKZGPEBCK[K\BMEHIKFNKOIKQNHDBCCIOEJGKRBHIONKuKVBRQJNHKFNKOIK
QMUOEVIJEBCKFMKQHGDNCJKIHHTJGvK
w
x|}~���w�K�KK
K
ABC]BHRGRNCJKuKOSIHJEVONKqKFMKFGVHNJKCiKjkljmrlKFMKjsK\ICcENHKjkljKHNOIJE]KIMdKPHBMQNRNCJDKFSECJGHTJKQMUOEVYKOIK
QMUOEVIJEBCKFMKQHGDNCJKIHHTJGKNDJKIVVBRQIPCGNKFSNdJHIEJDKFNKOIKVBCcNCJEBCKVBCDJEJMJEcNKFMKPHBMQNRNCJYKONDLMNODK
]EPMHNCJKNCKICCNdNvK
K
x|}~���w�K�KK
K
gMJHNKDIKQMUOEVIJEBCYKONKQHGDNCJKIHHTJGKNJKOIKVBCcNCJEBCKVBCDJEJMJEcNKFMKPHBMQNRNCJKIECDEKLMNKDNDKRBFE]EVIJEBCDK
NJKDBCKHNCBMcNOONRNCJKDBCJKREDKuKOIKFEDQBDEJEBCKFMKQMUOEVKDBMDK]BHRNKGONVJHBCELMNKDMHKONKDEJNK�CJNHCNJKFMK
PHBMQNRNCJKBMYKuKFG]IMJYKDMHKVNOMEKFSMCKFNKDNDKRNRUHNDvK
K
x|}~���w�K�KK
K
pNKQHGDNCJKIHHTJGKQNMJK]IEHNKOSBU\NJYKFICDKONDKFNMdKRBEDKuKVBRQJNHKFNKDIKCBJE]EVIJEBCKBMKFNKDIKFIJNKFNKQMUOEVIJEBCK
IMKHNVMNEOKFNDKIVJNDKIFRECEDJHIJE]DK�K
K
m� FSMCKHNVBMHDKPHIVENMdKIMQHhDKFMKtEHNVJNMHK�GCGHIOKFNKOSfPNCVNKZGPEBCIONKFNKeICJGKgVVEJICENKbK
m� FSMCKHNVBMHDK̂EGHIHV̂ELMNKIMQHhDKFMKXECEDJhHNKFNDKDBOEFIHEJGDKNJKFNKOIKDICJGKbK
m� FSMCKHNVBMHDKVBCJNCJENMdK]BHRGKQIHKJBMJNKQNHDBCCNKI_ICJKECJGHTJKuKIPEHKFNcICJKONKJHEUMCIOKIFRECEDJHIJE]K
JNHHEJBHEIONRNCJKVBRQGJNCJYKONLMNOKQNMJKTJHNKDIEDEKQIHKOSIQQOEVIJEBCKEC]BHRIJELMNKWJGOGHNVBMHDKVEJB_NCD[K
IVVNDDEUONKQIHK�CJNHCNJK�K̂JJQD������vJNONHNVBMHDv]H�vK

w
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DFGHIJGKALMANIAOPQRMQGJPQAOPQKGJGSGJRMALSATHPSUMVMQGALWJQGXHYGAUSZNJOA
[A\IAKIQGX]A\IÂXTJPQA_A

�
`
abcdefcghfdci
`
jk̀lmnopqnkrqoǹls̀tuv̀wxr̀ỳzk̀xknrm{̀zk̀|m}qoǹ~�̀
`
����hi�hi�dc�i�bd��g��f���i��g�hf�fhbi
`
jẁtuv̀k̀�os�̀o��wr̀lẁ�o�rw�̀�k̀��mkrqoǹwr̀�k̀}wxrqoǹlẁ�wnr�wx̀lẁxknrm{̀�wx�sw�x̀�w�pwrr�onr̀lẁ�w��srw�̀lwx̀
��o�wxxqonnw�x̀lẁxknrm{̀��qn�q�k�wpwnr̀lwx̀pmlw�qnx̀}mnm�k�qxrwx�̀u�̀x�k}qr̀kqnxq̀l�k��o�rw�̀snẁo���ẁlẁxoqnx̀
lẁ��o�qpqrm̀xs���mpwnrkq�ẁ�̀�w��ẁw�qxrknrẁlknx̀�wx̀�w��qroq�wx̀lẁ�qw��knrm{̀��̀o�̀��wxr̀nm�wxxkq�ẁwr̀��̀o�̀�ẁ
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`
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